
 

 
Assemblée Générale Ordinaire :  

Modalités de mise à disposition ou de consultation des 
informations relatives à l’Assemblée Générale  

Réponses aux questions posées par les actionnaires 
 
 

      Boulogne-Billancourt, le 12 novembre 2008 
 
1) Assemblée Générale Ordinaire  
 
Les actionnaires de la Société sont invités à participer à la réunion de l’assemblée générale 
ordinaire qui se tiendra le 12 décembre 2008 à 10 heures 30 au siège social, sur première 
convocation ou dans le cas très probable où le quorum ne serait  pas atteint, plus 
vraisemblablement le 18 décembre 2008 , sur 2nde convocation, à 10 heures 30 au siège 
social de Risc Group. 
 
L’avis de réunion valant avis de convocation à cette assemblée comportant l’ordre du jour et 
les projets de résolutions a été publié au Bulletin des Annonces Légales Obligatoires (BALO) 
le 5 novembre 2008, Bulletin n°134. 
 
Les documents prévus par l’article R.225-83 du Code de commerce (comptes annuels ; 
comptes consolidés ; rapport de gestion ; rapport des commissaires aux comptes ; rapport 
du conseil d’administration, ...etc) seront tenus à la disposition des actionnaires au siège de 
la société à compter de la convocation de l’assemblée générale le 26 novembre 2008, 
conformément aux dispositions réglementaires applicables. 
 
Tout actionnaire nominatif peut, jusqu’au cinquième jour inclusivement avant l’assemblée 
générale, demander à la Société (via : CACEIS – 14 rue rouget de Lisle – 92862 Issy Les 
Moulineaux) de lui envoyer ces documents. Pour les titulaires d’actions au porteur, l’exercice 
de ce droit est subordonné à la fourniture d’une attestation de participation dans les comptes 
de titres au porteur tenus par l’intermédiaire habilité. 
 
 
Pour toute information complémentaire concernant ce tte assemblée générale, 
n’hésitez pas à consulter la rubrique Assemblées Gé nérales du Club Actionnaires ou 
à contacter ACTUS (voir coordonnées ci-dessous). 
 
 
2) Point sur la résolution n°9  
 
Afin de répondre à des questions posées par certains actionnaires de la Société, Risc Group 
tient à préciser que la résolution N° 9  ne concerne en aucun cas le vote d’un nouveau 
plan d’attribution d’actions gratuites , ce type de résolution étant du ressort d’une 
assemblée générale extraordinaire et non ordinaire. 
 
La résolution N° 9 concerne l’autorisation à donner  au Conseil d’administration de Risc 
Group d’éventuellement opérer sur les titres de la société (programme de rachat d’actions). 
 
La résolution en question reprend en conséquence toutes les possibilités offertes par le 
Code du Commerce dans le cadre de la mise en œuvre d’un programme de rachat,  
 
 



 

dont la possibilité de racheter des actions de la Société sur le marché afin de les remettre 
aux bénéficiaires dans le cadre d’un plan d’actions gratuites préalablement autorisé par une 
assemblée générale extraordinaire.  
La société précise qu’elle ne compte pas utiliser c ette possibilité de racheter des 
actions en vue de les attribuer à ses collaborateur s dans le cadre de plan d’attribution 
d’actions gratuites.  
 
Les dispositions des articles L. 225-197-1 et suivants du Code de commerce permettent en 
effet de procéder à des acquisitions d’actions en vue de leur remise aux bénéficiaires 
d’actions gratuites, A CONDITION que le Conseil d’administration ait par ailleurs été autorisé 
par une assemblée générale extraordinaire à mettre en place de tels plans d’actions 
gratuites. 
Les acquisitions ainsi réalisées par la Société permettent aux actionnaires de ne pas être 
dilués du fait de l’attribution des actions gratuites réalisées par le rachat d’actions existantes 
et non l’émission d’actions nouvelles. 
Concernant Risc Group, cette autorisation a été décidée par l’assemblée générale 
extraordinaire du 12 juillet 2007 dans la limite de 10% du capital social. 
 
 
Par ailleurs, Risc Group souligne que cette résolut ion n°9 revêt une importance 
particulière dans la mesure où elle permet la mise en place d’un contrat d’animation 
du titre  (un contrat d'animation ou contrat d’apporteur de liquidité est un contrat signé entre 
Risc Group et un négociateur membre d’Euronext qui vise à assurer une certaine liquidité du 
titre), ce type de contrat étant jugé nécessaire par le management afin d’optimiser la liquidité 
et la volatilité du titre, qui reste très importante.  
 
 
3) Information financière trimestrielle  
 
La société annonce également que l’information financière trimestrielle du 1er juillet au 30 
septembre 2008 sera diffusée le lundi 17 novembre 2008  après clôture des marchés et 
pourra être consultée sur le site internet de la société, à l’adresse www.risc-group.com, 
dans la rubrique « Informations réglementées » et sur le site www.actusnews.com. 
 
 
 
 
 
_________________________________________________________________________ A propos de Risc Group  
 
Risc Group est le leader européen des services informatiques externalisés.  
La société propose à la fois une infrastructure de réseaux interconnectés aux plus grands opérateurs en mode 
IaaS[1] et une gamme complète de services informatiques managés en mode SaaS[2]. Risc Group apporte ainsi 
de manière optimale à ses clients des services de : mobilité, sauvegarde, protection des réseaux, 
vidéosurveillance, infogérance, télécommunications et des applications en mode hébergé. La société dispose 
d’équipes commerciales et de support de proximité auprès de 35 000 clients en Europe (TPE, PME, Grands 
Comptes et Collectivités Locales) dans tous les secteurs d’activités. 
Risc Group est organisé autour de deux pôles :  

 Risc Group InBox : le pôle TPE & PME dédié aux sociétés disposant de 5 à 100 postes informatiques. 
 Risc Group IT Solutions : le pôle Moyennes & Grandes Entreprises dédié aux sociétés disposant de plus 

de 100 postes informatiques 
Coté sur Euronext Paris (compartiment C), Risc Group est une société anonyme au capital social de 
36.604.578,50 €. Le Groupe a réalisé un chiffre d’affaires 86,2 M€ sur le dernier exercice fiscal de 15 mois clos le 
30 juin 2008, pour un résultat opérationnel de 10,4 %. Risc Group emploie 550 personnes et dispose de 32 
bureaux répartis dans 7 pays (France, Allemagne, Belgique, Espagne, Italie, Suisse et Grande-Bretagne). 
 
1 : IaaS : Infrastructure as a Service 
2 : SaaS : Software as a Service 
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